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10-11/06/2023 

 
Date: 05.06.2023        Time: 15.00 
 
Communication# 01       Document: 01 
 
From: The Organising Committee 
To: All Competitors 
Cc: The Stewards of the Meeting  
 The Clerk of the Course 
                 The Secretary of the Meeting 
 
 

BRC X Legend X Challenger X Youngtimers X Classic X 
 
 

Région Wallonne 
 
Chaque équipage doit aussi compléter un formulaire de décharge vis-à-vis du Gouvernement 
de la Région Wallonne qui doit être remis simultanément avec l’abandon de recours, sans 
quoi le départ sera refusé. 
Nous insistons enfin que les données d’adresses du pilote et copilote ainsi que le numéro 
d’immatriculation de la voiture soit envoyé soit complétées à l’email 
roland.debande@racspa.be pour mercredi 7/6/2023 à 24.00 au plus tard. Passé ce délai, ces 
équipages et voitures seront refusés suivant décision du Gouvernement de la Région 
Wallonne. 
BER2023_FormulaireRWFR.pdf (racspa.be)  
 

Communications équipages  Direction de Course 
 
Pour toutes informations à communiquer à la Direction de Course (abandon, problème de 
temps, problème technique, etc) deux voies de communication existent : 

1. Remettre dans les mains d’un Chargé des Relations avec les Concurrents, l’enquiry form 
dûment complété (communications verbales non acceptées). Ce document peut être 
téléchargé à : BER2023_RequestPiloteFRGBNL.pdf (racspa.be) 

2. Nous avons un nouveau service avec serveur vocal sur répondeur qui transmet 
instantanément votre message par Internet à la Direction de Course. Veuillez composer le 
+32 43759715 et terminer par le #. 
 
 
 
 

mailto:roland.debande@racspa.be
https://rob2023.racspa.be/docs/BER2023_FormulaireRWFR.pdf
https://rob2023.racspa.be/docs/BER2023_RequestPiloteFRGBNL.pdf
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CAUTIONEMENT  TRANSPONDEURS / RESTITUTION 
 
Une caution de 500€ ttc au moyen du formulaire joint (et téléchargeable sur le site internet 
officiel) est exigée. Elle est exclusivement possible via les cartes de crédits « Mastercard » & 
« Visa ». Les cartes prépayées ne sont pas acceptées. 
 
Le formulaire devra être remis lors des vérifications administratives avec présentation 
simultanée de la carte de crédit pour vérification. 
Boitier Trippy : 
En cas de détérioration du matériel, il sera facturé :500€ TTC 
Le concurrent devra restituer le matériel Trippy à l’organisation dans les lieux et les délais 
suivants : 

- soit immédiatement en cas d’abandon durant l’épreuve à la permanence    du 
meeting 09.30 à 23.00 le Samedi 10/06/2023 et de 14.30 à 18.00 le Dimanche 
11/06/2023 

- soit à la fin de l’épreuve, 14.30 à 16.30 le dimanche 11/06/2023 au Parc d’arrivée 
- soit, et dernier délai, le dimanche de 18.00 à 19.00 au bureau Relations Concurrents, 

Bertrix Hall, Place des Trois Fers, Rez-de-Chaussée 
 

Le concurrent marque expressément, et de manière irrévocable, son accord sur le fait que 
l’organisateur pourra prélever, sans avertissement préalable, à partir du compte bancaire 
associé à la carte de crédit dont les coordonnées ont été communiquées par le concurrent la 
somme de 500 € correspondant au coût du matériel confié au concurrent si cette dernière 
n’est pas restituée pour, au plus tard, lors de la remise des prix le dimanche 11/06/2023 à 
18h00. 
 

VIDEOS ES 
 

Accessibles dès lundi 5/06/2023 19.00 
 

Shakedown: https://youtu.be/LWH65GxTuEc 
ES/KP 1-4-7 : https://youtu.be/zmbh0ugnOQg 
ES/KP 2-5-8 : https://youtu.be/N9D9Vol_9uU 
ES/KP 3-6-9 : https://youtu.be/0M_qjtsKmLA 
 

Pour les toutes les catégories: 
 
Dépannage : 
En cas d’abandon sur le parcours et si vous avez besoin d’un dépannage, un service pour 
vous sortir de l’ ES est prévu gratuitement. Appelez le secrétariat du rallye au 04/375 97 64. 
Informations: 
 

https://youtu.be/LWH65GxTuEc
https://youtu.be/zmbh0ugnOQg
https://youtu.be/N9D9Vol_9uU
https://youtu.be/0M_qjtsKmLA
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Toutes les communications pourront être trouvées sur notre site web à : RACSPA - Infos 
complémentaires 
Les classements, mais aussi les videos des ES du dimanche et la radio rallye seront accessible 
via l’application. 
Une application mobile a été également spécialement créé pour les concurrents sur lequel 
vous retrouverez toutes les informations : téléchargements  
 
Pour android : https://play.google.com/store/apps/details?id=be.racspa.rob 
 
 

 
 
Apple store : https://apps.apple.com/app/racspa-rally-of-bertrix/id6449526737  
 

 

https://rob2023.racspa.be/infos_complementaires
https://rob2023.racspa.be/infos_complementaires
https://play.google.com/store/apps/details?id=be.racspa.rob
https://apps.apple.com/app/racspa-rally-of-bertrix/id6449526737
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Il est aussi rappelé que nous avons cette année un tableau d’affichage virtuel où les additifs, 
décisions, ordre & heure de départ, ainsi que classements officiels seront publiés RACSPA - 
Tableau d'affichage officiel 
Enfin, toute décision quant à une neutralisation, annulation et communication urgente & 
importante vous sera communiquée pendant l’épreuve via SMS sur votre numéro d’urgence 
que vous aurez renseigné. 
Annulation/neutralisation d’une ES 
 
En cas d’annulation et/ou neutralisation d’une ES vous serez averti par SMS sur le numéro de 
téléphone portable d’urgence que vous aurez préalablement donné et/ou par le responsable 
de la ES incriminée. 
L’itinéraire de déviation du départ et/ou de points intermédiaires pour se rendre à la 
prochaine ES  figure à la fin du road-book. 
Parking remorques-trailers 
Afin d’optimaliser l’espace disponible dans les zones d’assistance, il est expressément 
demandé aux participants de mettre leur remorque/trailer dans la zone prévue à cet effet. 
La zone est disponible et elle est située sur le parking Rue de la Bruyère à Bertrix. 
GPS : 49.856410, 5.265806  (plan d’accès ci-dessous). 
 

 LA ZONE NE SERA PAS ACCESSIBLE AVANT VENDREDI 9/06/2023 09H. 

 

https://rob2023.racspa.be/tableau_d-affichage_officiel
https://rob2023.racspa.be/tableau_d-affichage_officiel
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Parc d’assistance : 
 
Il y a deux zones distinctes, pour le BRC, sur le parking de la Gare de Bertrix, pour les Legend 
Boucles Series : parking des anciennes grandes surfaces, rue de la Victoire à Bertrix. 
 
Tous les teams devront se placer dans les parcs d’assistance, ceci à la discrétion du Comité 
d’Organisation. 
 
Si vous souhaitez réserver un emplacement  cela doit faire l’objet d’une demande écrite auprès de 
l’organisation adressée à info@racspa.be. Sans réservation, les teams seront placés à la discrétion de 
l’organisation. Formulaire à télécharger : ROB2023.ZoneAssistanceFR.pdf (racspa.be) 
 
 
La demande doit être envoyée pour le 26/05/2023 au plus tard. Passé cette date, la demande ne 
pourra plus être prise en compte. 
 
La demande doit comporter les éléments suivants : 

- Nom du team 
- Coordonnées du responsable du team 
- Equipages concernées 

mailto:info@racspa.be
https://rob2023.racspa.be/docs/ROB2023.ZoneAssistanceFR.pdf
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- Plan d’implantation souhaité (avec les dimensions) 
 
L’emplacement maximum autorisé est de 50 m² par voiture participante. Au-delà, et en fonction des 
disponibilités, les m² supplémentaires feront l’objet d’une facturation de 10 € / m². 
 
Les concurrents devront strictement se conformer au plan réalisé par le Comité d’Organisation. 
 
Plan BRC : Catégorie Moderne  – Google My Maps 
 
Plan Legend Boucles Series Catégorie Historique  – Google My Maps 
 
Des sacs poubelles/containers sont prévus, veuillez les utiliser. 
Electricité : 
Il n’y a pas de bornier électrique. 
Toute installation électrique sera conforme au Règlement Général d’Installation Electrique.  
 
Le RAC Spa et la Ville de Bertrix se dégagent de toute responsabilité quant aux accidents survenant 
suite à un raccordement illicite ou non-conforme et ne peuvent être tenus comme responsable en 
cas de coupures d’alimentation 
 
Lestage 
Toute structure temporaire devra être solidement arrimée ou lestée de min. 5 kg par m2. 
De plus toute structure de plus de 100m2 devra être installée par un monteur agrée et / ou 
réceptionnée par un organisme agréé par les autorités et enfin toute structure supérieure 
à 400 m2 devra être réceptionnée par un organisme agréé par les autorités. 
Gaz 
Les installations au gaz sont fortement déconseillées. Les installations au gaz 
éventuellement présentes devront être parfaitement conformes à la législation en vigueur. 
Les lestages et installations au gaz seront contrôles par les services d’incendie compétents. 
Le Comité Organisateur se réserve le droit de faire démonter toute installation ne 
respectant pas scrupuleusement toutes les règles de sécurité. 
 
Sanitaires. 
Des sanitaires sont prévus dans le parc d’assistance ainsi qu’à tous les CH précédents le 
départ d’une ES. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=10bwX3If1wK5UyjHugE4M9svKlH2tQQg&ll=49.85108231402645%2C5.268644750000009&z=18
https://www.google.com/maps/d/u/0/viewer?mid=10Q8ZQMiES0J29gzjHI_XmrZzroQBisM&ll=49.855717703686565%2C5.256882199999993&z=19
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TRACKING – GEOLOCALISATION – TRIPY - NOTICE D’INSTALLATION 
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Publicité 
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